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ASSM TAEKWONDO  
Saint Médard en Jalles 

FICHE D'ADHÉSION 2025/2026 
Période du 01 septembre 2025 au 30 juin 2026 

 
 

I-​ ETAT CIVIL :  
 
Nom : __________________________ Prénom :_____________________ 
 
Né(e) le: ___________________ : ________________________________ 
​ ​ ​ ​ ​ ​ Ville                            département​  
 
Nationalité : ________________________​ Profession :_______________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________ 
  
Code Postal et Ville : ________________________________________________________________ 
 
Adresse mail :_________________________________________Téléphone_____________________ 
 
Adresse mail :_________________________________________Téléphone_____________________ 
 
 
Pour les mineurs : 
 
Autorisation parentale Je soussigné Père/mère/représentant légal, autorise mon enfant à pratiquer le 
Taekwondo au sein de votre association 
 
Parent :  Nom______________________Prénom_____________________ 
 
Parent :  Nom______________________Prénom_____________________ 
 
 

II-​ TARIFS Annuels : (Age à l’année de l’inscription)  
 

☑ Adhésion annuelle ASSM TKD + Omnisport obligatoire : 35 € 
 
☑ Licence FFTDA obligatoire : 40 €  
 
⬜ Passeport sportif FFTDA obligatoire (à la 1ère inscription et valable 8 ans) : 20 € 
 
Cotisation annuelle* : 
 
⬜ Baby (de 4 ans à 6 ans inclus) : 105 € 
 
⬜ Jeunes (de 7 ans à 13 ans inclus) : 144 €  ​  
 
⬜ Adultes (à partir de 14 ans) : 169 € 
 

⬜ Kombat Taekwondo/ Impact light du samedi matin: 89 € 
Dossier réceptionné par  ​ le ​ ​ 1/2 



​   
Paiement par chèque à l’ordre de l’ASSM TKD: (coupons sport ANCV et  Chèques Vacances acceptés) 

⬜ Espèces ​ ​ ⬜ Virement ​ ​ ⬜ ANCV ​ ​ ⬜ Chèques Vacances​ 

⬜ accès+ (carte accès+ ou sa photocopie) d’une valeur de 50 € 

⬜ Pass’Sport (Joindre le coupon de déduction du ministère chargée des sports) d’une valeur de 70 € 

⬜ Chèques, possibilité de paiement en 2 ou 3 fois uniquement (les chèques doivent être remis à l’inscription) 
Premier chèque d’une valeur de 50% du montant total de l’inscription. 

 
 

III-​ CERTIFICAT MÉDICAL 
 
Documents obligatoires à joindre (photocopie ou original) :  

⬜ Certificat médical pour la pratique du taekwondo ou photocopie du certificat sur le passeport sportif​  
 

 
IV-​ DROIT À L'IMAGE  

 
J’accepte l’utilisation de mon image​ ​ ​ ​ ​ ​ • Oui • Non 
J’accepte l’utilisation de l’image de mon enfant mineur ​ ​ ​ • Oui • Non 
 
par l’ASSM et l’ASSM TKD ainsi que sa diffusion à des fins non lucratives pour servir la section, et renonce à 
toute contrepartie financière. 
 
 

V-​ PROTECTION DES DONNÉES 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier par l’ASSM TKD et 
sont destinées à nos services administratifs et communication. 

Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données 
vous concernant et les faire rectifier ou demander une désinscription en contactant l’ASSM TKD en 
mentionnant votre souhait : tkdassm@gmail.com 

 
 

VI-​ RESPECTS DES RÈGLES REQUISES 
 
Je m'engage à respecter les règles requises demandées par l’association, les instructeurs et la 
municipalité qui nous accueille dans ces locaux. 
 

 
 
le ____ /____/_____ 
Signature obligatoire 
Mention lu et approuvé 

 
 
 
* Tarif "famille" vivant dans le même foyer : 
. 1er adhérent : plein tarif sur la cotisation annuelle la plus haute. 
. 2ème adhérent : 25% de réduction sur la cotisation annuelle uniquement (le coût de l'adhésion de l'ASSM, de la licence et du 
passeport FFTDA restant intégralement à la charge de l'adhérent). 
. A partir du 3ème adhérent : 50% sur la cotisation annuelle uniquement. 
  
Une inscription en cours d'année se fera au prorata des trimestres restants.  
 
 
TOUT DOSSIER D’INSCRIPTION INCOMPLET SERA REFUSÉ 
tkdassm@gmail.com 

Dossier réceptionné par  ​ le ​ ​ 1/2 
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